
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la justice 

Décisiop du, 17· décembre 2018 

portant désignation des représentants du personnel au comité technique de· service dêcqncentre 
placé auprès du premier président de cour d'appel de MONTPELLIER 

NOR : J" US 8 A8iS"AS8 S 

Le premier présidentd.e la cour d'appel de l\fONTPELLIER, 

Vu ta loi n° 83-634 du l'3 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires~ ens.emble la loi n° à4-16 du l I janvier 1984 modifiée portm1t dispositions 
statutaires· relatives à la fonction publique de rÉtat; 

Vu la loj n°· 2010:-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relàtiVes à la fonction publique ; 

Vu le. décret n°201 l~184 du 15 février 20U modifié relatifaux comités tethniques dans 
les aqministrations et les établissements publics de. f État ; 

Vu Parrêté du 11 juin 1()J 1 modifié relatif â la èréation d:\in comité technique de service 
déconcentré placé auprès de chaque premier président de .cour d' appel ; 

Vu le ptoëès-verbal de l'élection. du comité technique de service dëconcentr.é plm:;é 
auprès du premier président de cour d~appel de MONTPELLIER en date du 7 décembre 2018, 

Décide: 

Article l 

Sont nommés repré$entartts du personnel au s~w du comité technique de service déconcentré 
placé auprès d,u premier président de la cour d'appel de MONTPELLIER :· 

ORGANISATIONS i TITULtJRES SUPPLEANTS 
SYNDICALES 

UNSa Services Judiciaires PUIG Amélie BELLANGER Boris 

CHAUSSY-LANGEVIN Stéphan BASSO-CQME Dominique 



CFDT INTERCO IvŒRLEAU Laurence· MONIER Océane 

CGT DUMAY Émilie BROCAIL Bruno 

C. JUSTICE MONTISCI Michel POULAIN Christophe 

Arôcle 2 

.La, présente: décision sera publiée au Bülleti'n officief du.nûru~tèr_e ® la iustice. 

Fait à MONTPELLIER, le 17 décembre 20J8_ 

Le premier président, 

TR1STAN GERVAIS de LAFOND 


